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Le présent essai retranscrit la conférence donnée par la professeure Samantha 
Besson à l’Académie suisse des sciences humaines et sociales le 22 septembre 
2023. Il en conserve le style oral et son appareil critique est volontairement 
restreint. L’auteure tient à remercier Shpresa Salihu, doctorante et assistante de 
recherche à l’Université de Fribourg, de son aide à la mise en forme du texte, et 
ses collègues de l’Académie Marc-Antoine Kaeser, Jan Blanc et Caspar Hirschi 
de leurs commentaires lors de la discussion. Elle remercie aussi son collègue 
au Collège de France Antoine Lilti de ses lumières et de lui avoir fait découvrir 
l’histoire de Tupaia.

Dans cette conférence de l’Académie, Samantha Besson présente ses derniers 
travaux en théorie des droits de l’Homme, et notamment sur le droit de chacune 
et chacun de participer à la science et de bénéficier de ses applications. Elle 
interroge ce qu’il est convenu d’appeler le « droit de l’Homme à la science » et 
pose quatre questions : existe-t-il un tel droit en droit international ? ; est-il res-
pecté en pratique ? ; peut-il y avoir un droit à la science ? ; et doit-il être considéré 
comme un droit de l’Homme ?. L’auteure contribue par-là à l’effort de clarifica-
tion conceptuelle et normative du contenu et de l’identité des titulaires et débi-
teurs de ce droit, un effort nécessaire à sa renaissance dans la pratique contem-
poraine du droit international des droits de l’Homme. 
 
In diesem Akademiereferat stellt Samantha Besson ihre neuesten Arbeiten zur 
Theorie der Menschenrechte vor, insbesondere zum Recht jeder und jedes Ein-
zelnen, an der Wissenschaft teilzuhaben und von ihren Anwendungen zu pro-
fitieren. Sie hinterfragt das sogenannte Menschenrecht auf Wissenschaft und 
stellt vier Fragen: Ist ein solches Recht im Völkerrecht vorhanden? Wird es in der 
Praxis eingehalten? Kann es ein Recht auf Wissenschaft geben? Und ist Letzteres 
als Menschenrecht zu betrachten? Damit leistet die Autorin einen Beitrag zu den 
Bemühungen, den Inhalt und die Identität der Inhaber und Schuldner dieses Re-
chtes konzeptuell und normativ zu klären. Diese Anstrengungen stellen notwen-
dige Schritte für die Wiederbelebung dieses Rechtes in der zeitgenössischen 
Praxis des internationalen Menschenrechtsschutzes dar.
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Avant-propos
« Tous ces projets renvoient à une conception du savoir qui se dessina dans la seconde 
partie du XVIe siècle pour s’affirmer par la suite avec Bacon (1561-1626) et ses disciples. 
Bornons-nous ici à en indiquer les grands traits. Le savoir ne peut être l’œuvre d’un 

seul ; il dépasse les forces de l’homme isolé ; il postule la collaboration. Un tel idéal 
impliquait la réunion la plus large possible d’hommes qui, dispersés dans le monde 
entier, apportaient leur contribution à l’œuvre commune, à l’‹ avancement du savoir ›. 
De surcroît, pour ses partisans, une telle marche en avant transcendait l’espace aussi 
bien que le temps. »
Bots, H. et Waquet, F., La République des Lettres (Belin/De Boeck, Paris/Bruxelles, 
1997), pp. 67-68.

Cette conférence de l’Académie est dédiée au « droit de l’Homme à la science » 
(DHS), comme il est convenu de l’appeleri. J’ai choisi ce thème car c’est l’un de 
ceux sur lesquels je travaille actuellementii et parce qu’il constitue ma « carte de 
visite » scientifique du moment. Le DHS est aussi l’objet d’un projet de recherche 
du Fonds national suisse de la recherche scientifique que je dirige depuis 2022iii.  
Il y a deux autres raisons pour ce choix. Premièrement, il s’agit probablement du 
thème qui intéresse le plus grand nombre d’entre vous. Après tout, la science, 
c’est ce qui nous relie toutes et tous à l’Académie. Deuxièmement, c’est un su-
jet sur lequel je pourrai beaucoup apprendre de notre discussion. Et ce d’au-
tant plus qu’à l’Académie, nous cultivons non seulement une approche « dyna-
mique » et donc historique et culturelle de la science, mais surtout une approche 
« publique » et donc participative de la science par l’ouverture au public, deux 
dimensions très importantes du DHS, comme nous le verrons.
Avant d’entrer dans le vif du sujet, permettez-moi quelques mots de contexte en 
guise d’introduction. 
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Introduction

Mes recherches en cours sur le DHS dont j’aimerais vous faire part ici sont consa-
crées à la « structure normative » de la science, pour citer le titre d’un fameux 
article de Robert Mertoniv et, par extension, au cadre « juridique et institution-
nel » de la science. Ce cadre garantit l’« autonomie » de la science, c’est-à-dire 
sa capacité à s’autoréglementer, tout en l’organisant et en la limitant. La mise en 
place d’un tel cadre juridique et institutionnel de la science, un cadre qui soit à 
même de protéger la liberté de la recherche, bien sûr, mais aussi l’accès sans dis-
crimination aux bienfaits de la science ou encore la protection contre les effets 
néfastes de certaines utilisations scientifiques, est en effet l’une des obligations 
que l’on peut tirer du DHS. 

Cette obligation des États d’instituer et d’organiser juridiquement la science vaut 
aussi sur le plan international, où il nous manque malheureusement encore un 
tel cadre juridique et institutionnel. Cette absence est d’autant plus probléma-
tique que la science est depuis longtempsv considérée comme une pratique uni-
verselle dont la qualité requiert qu’elle dépasse les frontières nationalesvi. Elle 
ne peut donc pas être garantie et organisée uniquement dans le cadre de l’ordre 
juridique et institutionnel national. 

En fait, et par extension, le défaut d’un cadre juridique et institutionnel interna-
tional de la science a au moins deux autres conséquences négatives. 

Premièrement, le défaut de cadre juridique et institutionnel international fait 
la part belle aux ordres juridiques nationaux des États les plus puissants (sur 
le plan scientifique, mais aussi économique et militaire, puisque les trois vont 
souvent de pair). Ces derniers sont libres d’imposer leur cadre juridique et ins-
titutionnel propre à la pratique scientifique, y compris lorsqu’elle a lieu hors 
de leurs frontières. Je pense ici, par exemple, aux modèles de propriété intel-
lectuelle occidentaux qui ont été disséminés partout dans le monde dans le 
domaine scientifique, et vont jusqu’à s’appliquer désormais aux savoirs autoch-
tonesvii. Lorsqu’elle ne permet pas à un État d’imposer directement son régime 
juridique et institutionnel de la science en dehors de ses frontières, l’absence de 
cadre international rend du moins possible, du fait de la diversité des régimes 
juridiques nationaux de la science, une concurrence scientifique, et par exten-
sion économique et militaire, entre États et mène à ce qu’on pourrait appeler une 
pratique de « forum shopping » juridique en matière scientifique. 
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Deuxièmement, et c’est lié, l’absence de cadre juridique et institutionnel inter-
national public de la science laisse la voie libre au secteur privé. À une époque 
d’intense privatisation de la recherche scientifique, cela est problématique. 
Quelques exemples suffisent ici à saisir le problème : l’accès limité aux derniers 
vaccins à acide ribonucléique (ARN)viii, le manque d’encadrement du dévelop-
pement des techniques d’édition génomique, de la géo-ingénierie climatique 
et des dernières applications de l’intelligence artificielle, ou encore la confu-
sion entre exploration scientifique spatiale et exploitation commerciale des res-
sources célestes. 

Curieusement, et malgré les besoins importants en la matière, l’obligation d’en-
cadrer la science sur le plan juridique et institutionnel international est une di-
mension du contenu du DHS qui n’a pas encore été suffisamment interprétée par 
les juristes et encore moins mise en œuvre. Plus généralement, le DHS lui-même 
reste peu invoqué en tant que droit, tant en pratique qu’en théorie. Il s’agira dans 
cette conférence d’explorer les raisons à cela. La question est, certes, très vaste. 
Elle a aussi de nombreuses ramifications, dont certaines sont très épineuses, à 
l’instar des rapports entre science et politique, et notamment entre science et 
démocratie, ou encore entre progrès scientifique et progrès social et moral. Je 
tenterai donc de rester aussi claire que précise dans le temps qui m’est imparti, 
au prix bien sûr de certains choix et de quelques simplifications. 

Une question est donc au programme de cette conférence : la science est-elle un 
droit de l’Homme ? Ou, plus exactement, existe-t-il un droit de l’Homme à la 
science ? Comme souvent, la question est aussi intéressante que la réponse. Il y a 
en fait plusieurs manières de la comprendre. Je n’en mentionnerai que quatre ici. 
Ces quatre manières d’aborder la question formeront la trame de mon exposé.
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1. Le droit de l’Homme à la science est-il garanti en 
droit international ?

La première manière d’appréhender la question qui nous occupe serait en effet 
de la comprendre comme signifiant que le DHS n’est pas encore garanti en droit 
international des droits de l’Homme.

La réponse à cette question est très simple : il existe bien un droit de l’Homme à 
la science en droit international des droits de l’Homme, et ce depuis 1948 déjà. 
Il est garanti à l’art. 27(1) de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
(DUDH)ix. Cette protection a depuis été confirmée, sous une forme obligatoire, 
par l’art. 15(1)(b) du Pacte international relatif aux droits économiques, so-
ciaux et culturels (PIDESC) en 1966x. L’une de ses dimensions, la liberté de la 
recherche, est en outre aussi garantie spécifiquement aux art. 15(3) PIDESCxi 
et 19(2) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1966 
(PIDCP)xii. 

Je n’entrerai pas ici dans le détail des garanties régionales antérieures ou pos-
térieures du DHS, par exemple dans le système interaméricain des droits de 
l’Homme qui a été pionnier dans ce domainexiii, ou en droit européen des droits 
de l’Homme, qui est, au contraire, à la traîne, puisque ce droit n’est pas mention-
né dans la Convention européenne des droits de l’hommexiv. Enfin, je ne traiterai 
pas non plus des garanties de droit constitutionnel ou public national du DHS. 
D’aucunes sont d’ailleurs antérieures aux garanties de droit international et re-
montent dans certains cas au XIXe siècle, même si la plupart de ces garanties ont 
été soit révisées, soit adoptées après l’entrée du DHS en droit international des 
droits de l’Homme. Toutefois, la majorité d’entre elles se concentrent sur la liber-
té de recherche uniquementxv, et surtout ne sont pas interprétées conjointement 
au DHS du droit international des droits de l’Homme.

L’art. 27(1) DUDH est issu du consensus (très mertonienxvi) qui est apparu durant 
les années 1940. La science y était conçue comme une institution publique qui 
devait être instituée et garantie juridiquement et dont le cadre institutionnel de-
vait être organisé. La Seconde Guerre mondiale a cependant confirmé le besoin 
d’aller plus loin dans la protection du cadre juridique de la science qui existait 
déjà dans certains ordres juridiques nationaux depuis le XIXe siècle, cette fois-ci 
en en faisant un droit de l’Homme à part entière et un droit de l’Homme inter-
national de surcroît. 
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Le consensus d’après-guerre à cet égard était le fruit de deux réalisations : d’une 
part, la conscience du hiatus potentiel entre progrès scientifique et progrès mo-
ral et social ; et, d’autre part, la conscience des effets néfastes potentiels de la 
science (à l’instar du débat autour de la science à double usage, notamment en 
matière nucléaire), y compris par son instrumentalisation juridique et politique 
d’ailleurs (par exemple, par les lois biologiques du régime nazi ou le socialisme 
scientifique). 

En 1948, cette protection fondamentale du bien public « science » par le droit 
international des droits de l’Homme reflétait donc une double reconnaissance : 
d’une part, la reconnaissance qu’il existe un intérêt fondamental égal de la per-
sonne humaine à bénéficier de la science ; et, d’autre part, la reconnaissance que 
cette personne humaine doit aussi pouvoir être protégée contre les effets né-
fastes de la science lorsque cette dernière met en danger l’égalité fondamentale 
entre personnes humainesxvii. En l’état de l’interprétation du DHS, son contenu 
revêt d’ailleurs trois dimensions et correspond à trois droits et/ou libertés : un 
droit de participer au progrès scientifique, y compris par la liberté de recherche 
mais pas uniquement ; un droit de bénéficier de la science et d’avoir accès à ses 
bienfaits ; et, enfin, un droit d’être protégé des effets néfastes de certaines pra-
tiques scientifiquesxviii. 

Si le DHS est garanti en droit international des droits de l’Homme et que l’on doit 
répondre positivement à la première question, pourquoi est-il si peu connu ? 
Cela m’amène à la deuxième manière de comprendre la question que je vous ai 
posée en ouverture de cette conférence.
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2. Le droit de l’Homme à la science est-il respecté en 
droit international ?

Si le DHS est bel et bien garanti en droit international des droits de l’Homme, 
l’interrogation sur son existence pourrait en effet plutôt se rapporter à son 
manque de respect en pratique. 

Il s’avère d’ailleurs que le DHS n’est pas ou peu mis en pratique par les Étatsxix. 
C’est du moins ce qui ressort des rapports périodiques des États parties au 
PIDESC au Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CDESC) des 
Nations Unies chargé de sa mise en œuvre, ou encore du peu de plaintes indi-
viduelles déposées devant le CDESC au sujet du DHSxx. On parle d’ailleurs de 
ce droit comme de la « belle au bois dormant » du droit international des droits 
de l’Hommexxi.

Ce qui est en jeu ici est la question classique en droit du rapport entre le manque 
de respect, et donc d’effectivité d’un droit, d’une part, et son existence ou vali-
dité en tant que droit, d’autre part. Lorsque le manque de pratique d’une norme 
juridique atteint un certain degré, en effet, l’on peut douter de son autorité et 
peut-être même de sa validité juridique. Fort heureusement, nous n’aurons pas 
besoin d’entrer dans ce débat ici. En effet, ce manque de pratique du DHS par les 
États n’est qu’apparent. Et ce, pour trois raisons. 

Premièrement, le manque de pratique du DHS touche avant tout « nos » États, 
ceux de l’Europe et de l’Occident. C’est important, bien sûr, car ce sont les 
puissances scientifiques (jusqu’à présent, du moins), celles qui ont propagé la 
conception désormais prévalente de la science et celles dont émanent beaucoup 
des acteurs privés de la science globale. En somme, il y a bien de la pratique, y 
compris de la pratique émanant des rapports périodiques des États et consolidée 
au sein des conclusions finales du CDESC à leur sujet, mais elle nous est peu 
visible pour des raisons politiques : elle n’émane pas des États qui pèsent actuel-
lement sur la politique de la science mondiale. 

Deuxièmement, la pratique étatique existante devant le CDESC révèle certes des 
rapports de mise en œuvre de la part des États, mais uniquement pour ce qui 
concerne deux dimensions du DHS : la liberté de recherche (la dimension du 
DHS sur laquelle il y a précisément le plus de garanties nationales et donc de 
pratique nationale en général, comme je l’ai déjà évoqué), d’une part ; et l’accès 
égalitaire aux applications scientifiques, d’autre part. Par conséquent, si cette 
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pratique du DHS existe bien, elle se confond habituellement à celle d’autres 
droits de l’Homme comme la liberté de recherche de l’art. 19(2) PIDCP ou le 
droit de l’Homme à la santé de l’art. 12 PIDESCxxii, deux droits qui sont invoqués 
en priorité. La pratique se fait, en somme, en dehors du DHS, ce qui explique 
qu’elle soit si peu visible. 

Enfin, et troisièmement, si la pratique se cantonne à ces deux dimensions du 
DHS et que ce droit s’efface derrière d’autres droits en pratique, c’est en raison 
de la reformulation du DHS qui a eu lieu en 1966, en pleine guerre froide. À cette 
époque-là, en effet, le DHS, comme d’autres droits sociaux, a été amputé de sa 
dimension collective et participative pour devenir un droit individuel et passif 
(comme un droit d’être ou de recevoir plutôt que comme un droit de faire avec 
les autres). En bref, s’il y a si peu de pratique du DHS, c’est que la dimension la 
plus importante et la plus spécifique du droit, sa dimension participative, a été 
mise en sourdine en 1966. 

En fait, le débat autour de la tension entre « participation » (active) et « jouissance 
des bienfaits » (passive), et donc entre participer à et bénéficier de la science, 
avait déjà eu lieu lors des travaux préparatoires de la DUDHxxiii, et avait abouti à 
l’époque à une double garantie dans le DHS. En 1966, la dimension participative 
a toutefois été évincée au profit d’un droit individuel d’accès et d’un droit passif 
de jouissance des bienfaits, en phase avec la conception désormais dominante 
de la science. La liberté de recherche jouit d’ailleurs depuis lors non seule-
ment d’une mention spéciale à l’art. 15(3) PIDESC, mais aussi d’une garantie à 
l’art. 19(2) PIDCP et donc d’une triple garantie. Le DHS est alors devenu tout au 
plus un droit passif de redistribution égalitaire des bienfaits de la science, une 
fois produits par les scientifiques, au lieu d’un droit actif de chacune et chacun 
de participer à la science. 

On peut dès lors considérer que le DHS ne s’est pas simplement assoupi, comme 
on le dit souvent, mais qu’il a bien plutôt été intentionnellement endormi. Dans 
ces conditions, il n’est pas surprenant que peu d’entre vous aient entendu parler 
de ce droit.

De manière intéressante, il existe aujourd’hui un regain d’intérêt pour le DHS et 
une volonté de le sortir de son sommeil, et notamment de raviver la dimension 
participative du droit telle qu’elle existait à l’art. 27(1) DUDH. Et ce, tant chez 
les auteursxxiv qu’au sein des organes des Nations Uniesxxv. D’où d’ailleurs le fait 
que la dénomination du DHS ait été revisitée par le CDESC en 2020 pour inclure 
le droit de participer à la sciencexxvi.
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Ce regain d’intérêt pour la dimension participative de la science et donc du DHS 
peut s’expliquer par un retour de circonstances assez semblables à celles qui ont 
mené à la garantie du DHS en 1948, mais avec de nouvelles particularités, bien 
sûr. Si l’on suit Merton sur ce point, l’histoire des rapports entre science et droit 
peut être abordée comme une histoire de balancier, oscillant entre une instru-
mentalisation privée ou publique de la science, d’une part, et une autovalidation 
scientifique en forme de défense, d’autre partxxvii. 

Ces deux directions du balancier se retrouvent aujourd’hui, avec des défis sup-
plémentaires toutefois. Il faut mentionner, premièrement, le retour à l’instru-
mentalisation de la science cette fois-ci par sa privatisation et son individualisa-
tion dans une économie globale fondée sur la recherche pour l’innovation et la 
technologie. Cette privatisation de la science explique, deuxièmement, l’émer-
gence d’un discours opposé, marqué par la référence au « bien public » de la 
science ; par des références renouvelées à la « science participative » en réaction 
à son individualisation ; et par des appels à la « science ouverte » en réaction à 
son instrumentalisation. Toutefois, et troisièmement, il faut aussi mentionner, 
suite à la tentative de reprise de contrôle de la science par le droit public et la 
politiquexxviii, une contre-réaction d’autovalidation très forte des scientifiques. 

À cela s’ajoute, quatrièmement, le développement désormais d’une recherche 
technologique et scientifique à la fois à haut risque et à haute incertitude, avec 
de surcroît un impact de longue durée. Dans ces conditions, l’importance de la 
protection non pas uniquement des effets bénéfiques de la science, mais aussi 
contre ses effets potentiellement négatifs, est à nouveau très tangible, avec toutes 
les questions d’anticipation des risques que cela soulève.

Il y a différentes possibilités de saisir ce que l’on pourrait comprendre comme 
un nouveau « moment institutionnel » pour la science, international cette fois-
ci. Il faut évidemment se poser la question des relais politiques dans un monde 
dominé par une certaine conception de la science (individuelle, privatisée et/ou 
instrumentalisée, comme je l’ai expliqué précédemment) ; dans une économie 
globale fondée sur la recherche appliquée, la technologie et l’innovation ; et dans 
un monde certes plus inclusif qu’en 1948, mais encore plus inégalitaire qu’il ne 
l’était alors et donc plus divisé sur des questions comme les rapports entre pro-
grès scientifique et progrès moral et social. En bref, dans un monde où les États 
se font à nouveau une guerre à la fois scientifique, militaire et économique, une 
guerre parfois « chaude », mais la plupart du temps très « froide »xxix. 
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Toutefois, avant le travail de conviction politique, il est essentiel de commencer 
par une réflexion conceptuelle et normative sur ce que la dimension participa-
tive du DHS veut dire d’abord pour l’objet et le contenu du droit, mais aussi, 
ensuite, pour ses titulaires et débiteurs. Une telle réflexion en théorie des droits 
de l’Homme est d’autant plus urgente qu’il existe encore de nombreuses inco-
hérences au sein de l’Observation générale n° 25 du CDESC (l’interprétation 
officielle la plus récente du DHS), notamment entre une approche participative 
du DHS particulièrement mise en avantxxx, d’une part, et d’autres éléments qui 
reflètent encore l’approche dominante (poppérienne, pourrait-on dire) d’une 
science individuelle, universelle et éternellexxxi, d’autre part. 

Ce travail conceptuel et normatif doit commencer par une remise en cause de 
la dénomination, désormais commune je l’ai dit, du DHS comme un droit de 
l’Homme à la science.
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3. Peut-il y avoir un droit de l’Homme à la science en 
droit international ?

Une troisième manière d’aborder la question concerne en effet l’objet de ce droit 
de l’Homme et, plus particulièrement, l’intérêt protégé par ce droit. Est-il pos-
sible, sur un plan conceptuel et normatif, d’avoir un droit de l’Homme « à la 
science » comme il y a un droit de l’Homme « à la vie » ou « à l’eau » ?

La réponse est non, et elle tient à l’objet et donc à l’intérêt protégé par le DHS : 
il s’agit non seulement d’un bien « public », mais aussi d’un bien « participatif » 
et donc d’un bien dont la valeur réside précisément dans la participation. Et le 
seul droit relatif à ce type de bien public participatif qui puisse exister est donc 
un droit « participatif », soit un droit de participer à la science en tant que pra-
tique participative. Ce débat est similaire à celui qui a eu lieu sur le droit « à la 
démocratie » où le droit de l’Homme ne peut pas porter sur la démocratie en tant 
que telle comme un produit fini, mais uniquement sur la participation à la pra-
tique démocratique, comme l’indique l’art. 25(a) PIDCP. Et la même chose vaut 
en matière de droit « à la culture » par opposition au droit à participer à la vie 
culturelle tel qu’il est consacré à l’art. 15(1)(a) PIDESC. 

En bref, les biens « publics »xxxii sont compris ici comme des biens dont la valeur 
inhérente réside dans leur dimension collective ou sociale et dans le fait qu’ils 
sont des biens de tous. Le contraste avec le droit à la vie est utile ici : la vie est 
d’abord un bien dont la valeur est individuelle, ce qui explique qu’il puisse y 
avoir un droit à la vie en elle-même.

Certes, tous les biens publics ne sont pas participatifs. Cependant, la science, 
et c’est sa deuxième caractéristique, est un bien public « participatif », comme 
d’autres biens culturels dont la valeur réside dans la participation au bien, 
comme l’a très bien expliqué Denise Réaumexxxiii. La valeur de la science pour 
nous tous réside dans l’acquisition et la consolidation collective de notre savoir, 
que ce soit dans des communautés épistémiques distinctes ou dans la commu-
nauté épistémique des communautés épistémiques, la communauté de droit pu-
blic qu’est l’État.

En fait, la science a une troisième particularité : c’est un bien public qui n’est 
pas seulement participatif, mais aussi un bien que l’on peut considérer comme 
« commun » (du latin communis, littéralement à la charge de tous). Partici-
per à la science n’est pas seulement dans l’intérêt de tous les membres d’une 
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communauté épistémique (comme tout bien public), mais aussi une respon-
sabilité de chacun des membres de cette communauté. C’est en ce sens qu’il 
faut comprendre les différentes responsabilités scientifiques constitutives de 
l’ethos scientifiquexxxiv, et ce qu’on appelle aujourd’hui l’intégrité scientifique 
en éthique scientifique.

Dire que, comme le bien protégé, soit la science, le DHS est participatif, c’est 
dire qu’il l’est dans toutes ses dimensions, y compris les trois dimensions que 
j’ai mentionnées dans mon introduction : la liberté scientifique, mais aussi le 
droit de bénéficier de la science et d’avoir accès à ses bienfaits et le droit d’être 
protégé des effets néfastes de certaines pratiques scientifiques. 

Il serait incorrect dès lors, premièrement, d’opposer la procédure (pratique 
scientifique, progrès scientifique) à son résultat (savoir, connaissances, bien-
faits)xxxv. Tout comme, deuxièmement, il serait erroné d’opposer les droits des 
« scientifiques » qui seraient « participatifs » aux droits des autres qui seraient 
« non-participatifs »xxxvi. Il n’est pas possible en effet de bénéficier d’un bien par-
ticipatif sans y participer. Certes, une contribution ou une jouissance indivi-
duelle est toujours possible (à l’instar de la lecture d’un roman ou la prise de 
médicaments), mais elle n’a lieu qu’en marge ou de manière parasitique et n’est 
pas envisageable sans participation à une pratique scientifique collective tant 
sur le plan de la contribution scientifique que de la jouissance de ses bienfaits. 
Bien sûr, cela ne veut pas dire que tout le monde puisse participer de la même 
manière à la recherche scientifique. Et encore moins que tout le monde ait le 
droit de devenir un scientifique. Différentes formes de participation et à diffé-
rent titres à la même entreprise scientifique sont possibles, mais toutes doivent 
être participativesxxxvii.

Il y a trois conséquences normatives de cette interprétation du DHS pour le 
cadre juridique et institutionnel de la science, tant national qu’international 
d’ailleurs. Ces conséquences dérivent de la dimension de bien public, participa-
tif et commun de la science et donc de l’objet du DHS. 

Premièrement, du bien public de la science au droit à l’institution démocratique 
de la science. Cette dimension démocratique du DHS va plus loin que le droit 
égal de chacun de participer démocratiquement à l’identification et à la spécifi-
cation de ses propres droits. Le DHS inclut en effet aussi le droit de participer à 
l’institution et à l’organisation juridiques de la pratique publique de la science 
en tant que tellexxxviii. On peut parler ici de « citoyenneté scientifique »xxxix en 
complément de la notion plus commune de « science citoyenne »xl.
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Deuxièmement, du bien participatif de la science au droit à un droit public de la 
science. Si la science est considérée comme un bien participatif, comme je l’ai 
expliqué, l’organisation juridique et institutionnelle publique de cette pratique 
collective et participative est essentielle à la protection du bien et requiert la 
mise en place d’un cadre juridique et institutionnel propre à la sciencexli. 

On retrouve ici l’idée du XVIIe siècle de « République des Lettres »xlii ou de « Ré-
publique des Sciences »xliii. Elle témoigne de la reconnaissance historique de 
l’importance d’une garantie et d’une organisation publique/ternairexliv de la 
science en tant qu’institution sociale distincte de l’État, une institution qui per-
mette de protéger la science tant de l’État que du marché, mais aussi d’elle-même 
et de l’autovalidation de la science par la sciencexlv. L’exigence de ce cadre pu-
blic de la science implique, outre l’adoption d’un droit constitutionnel de la 
science, le développement d’un droit scientifique « social » (ni privé, ni public) 
qui puisse encadrer l’autorèglementation de la science comme le droit du travail 
encadre les conventions collectives et l’autorèglementation sociale du travail. 
Ce droit de l’Homme à un cadre juridique et institutionnel public de la science 
s’applique aussi au niveau internationalxlvi, même si l’on ne sait encore que très 
peu de ce qu’il doit et peut comprendre. On peut penser ici à l’élaboration du 
droit international social ou du travail du début du XXe siècle. Le temps est donc 
peut-être venu d’adopter un véritable « droit international de la science » qui ne 
se limite pas à un droit de limitation de certaines pratiques scientifiques. 

Troisièmement, du bien commun de la science au droit au bon autogouverne-
ment scientifique. Parce que la science est un bien qui relève non seulement de 
l’intérêt de chacun, mais aussi de sa responsabilité, le DHS protège ce droit à 
l’autogouvernement et à l’autorèglementation de la sciencexlvii. On peut penser 
ici au droit à l’adoption des normes éthiques de la sciencexlviii, mais aussi aux 
autres formes d’autorèglementation scientifique (à l’instar des conventions col-
lectives en droit du travail). 

En tant qu’il protège un bien qui relève de la responsabilité de tous, le DHS im-
pose aussi toutefois des limites à cette autorèglementation, et notamment des 
limites égalitaires et démocratiques, à même de garantir et de protéger cette auto-
nomie. Bien sûr, le droit à la démocratie scientifique ne revient pas à confondre 
science et politique et à traiter la science comme n’importe quel autre domaine 
de la vie publique. Au contraire, c’est d’une démocratie « scientifique » et spé-
cifique à la science dont il doit être question, comme il existe une démocratie 
« sociale » propre à l’organisation syndicale du travail, par exemple. Ce qui 
est en jeu ici est le droit à un « bon (auto)gouvernement scientifique », ce qui 
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s’oppose aussi bien à la bonne « gouvernance » managériale de la science qu’au 
pur « auto gouvernement » de la science, sans limite aucune.

Une quatrième manière d’aborder la question posée par cette conférence 
concerne les implications de la nature participative et donc collective du bien et 
de l’intérêt protégés par le DHS pour l’identité des titulaires et débiteurs de ce 
droit. Peut-il, sur un plan conceptuel et normatif, y avoir un droit de l’Homme 
à la science ?

18 La science, un droit de l’Homme ?



4. Le droit à la science est-il un droit de l’Homme en 
droit international ?

Pour répondre à cette question, il nous faut revenir à la dimension « collective » 
du bien public « science » protégé par le DHS et comprendre ce qu’elle implique 
pour les titulaires et les débiteurs de ce droit. 

En effet, le terme « collectif » est souvent source de confusions en droit interna-
tional des droits de l’Homme (dominé qu’il est par l’individualisme méthodo-
logique) : il peut porter sur l’intérêt protégé par un droit, sur son titulaire ou sur 
son exercice. Surtout, le terme « collectif » peut désigner aussi bien un intérêt et 
le droit d’un groupe qu’un intérêt et un droit d’un individu à exercer collective-
ment avec d’autres individus. Dans ce qui suit, j’utiliserai droits de « groupe » 
pour désigner le premier type d’intérêt et de droit collectif, et le terme droits 
« collectifs » pour désigner les intérêts et droits individuels à exercer collecti-
vement. 

Plus précisément, il convient maintenant de distinguer entre les droits collectifs 
et individuels relatifs à la science, puis entre les obligations individuelles et 
collectives générées par ces droits.

Premièrement, la dimension collective des droits scientifiques, soit des droits 
compris dans le DHS. Il s’agit de droits scientifiques tant collectifs qu’indivi-
duels, ou plus exactement en priorité de droits collectifs à exercer conjointe-
ment, puis seulement de droits individuels de manière dérivée. C’est pour cela 
qu’il est bon de se référer au DHS comme à un « droit de participer à la science 
[droit collectif] et de bénéficier de ses applications [droit individuel] », et dans 
cet ordrexlix. 

Dans ce qui suit, je présenterai trois catégories de droits scientifiques : d’abord 
les droits collectifs scientifiques qui sont les droits principaux ; puis les droits 
individuels dérivés ; et, enfin, les droits de groupe qui peuvent être reconnus aux 
communautés épistémiques. 

Tout d’abord, les droits collectifs (à exercer conjointement) : ce sont les droits 
principaux du DHS. Comme je l’ai indiqué précédemment, en effet, le DHS est 
participatif, c’est-à-dire qu’il l’est dans toutes ses dimensions, y compris en ce 
qui concerne la liberté scientifique. Il serait incorrect dès lors d’opposer la pro-
cédure (pratique scientifique, progrès scientifique) à son résultat et à l’accès à 
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ce résultat (savoir, connaissances, bienfaits), l’une donnant lieu à un droit col-
lectif et l’autre à un droit individuel. Tout comme il serait incorrect d’opposer 
les « scientifiques » aux autres titulaires du DHS, et les droits participatifs et 
collectifs des uns aux droits non participatifs et individuels des autresl. Ensuite, 
il peut certes aussi y avoir des droits individuels de jouir de la science et de ses 
bienfaits tout seuls et sans les autres, comme c’est aussi le cas en matière cultu-
relle. Cependant, ces droits ne sont que des droits « dérivés » ou « parasites »li des 
droits collectifs « principaux » de participer tant à la pratique scientifique qu’à la 
jouissance de ses bienfaits avec d’autres. Il peut s’agir de droits individuels de 
scientifiques comme d’autres membres du public, d’ailleurs. 

Enfin, la troisième catégorie de DHS est celle des droits scientifiques de groupe. 
L’exemple le plus commun est celui du DHS des peuples autochtones, mais on 
ne peut pas exclure que d’autres communautés épistémiques infranationales, 
voire transnationales en soient aussi titulaires. 

En fait, le traitement juridique des « savoirs » dits « autochtones », « indigènes » 
ou encore « locaux » ou « traditionnels » révèle, en creux, combien la conception 
dominante de la science influence encore l’interprétation actuelle du DHS et son 
incapacité à saisir pleinement la dimension collective de ce droit. 

On le voit bien dans l’Observation générale n° 25, dont la discussion des savoirs 
autochtones interpellelii. Ainsi les termes utilisés impliquent-ils qu’il y aurait 
une « science » au singulierliii et pour le reste « des connaissances » au pluriel. 
Ils révèlent en outre une approche paternaliste de la protection de ces savoirs 
par le « contrôle », voire instrumentale en ce que ces savoirs, notamment biolo-
giques, peuvent être « précieux » (pour ne pas dire utiles). En fait, à y regarder de 
plus près, ces savoirs ne sont pas considérés comme étant au bénéfice du DHS. 
Ils sont au contraire associés à une forme de « culture » et abordés comme l’ob-
jet tout au plus de « droits culturels ». L’Observation générale n° 25 parle d’ail-
leurs de l’importance du « dialogue interculturel mondial » et de « traditions ». 
Les droits collectifs relatifs aux savoirs autochtones seraient tout au plus droits 
des peuples autochtones à leurs savoirs qui découleraient non pas du DHS à la 
science, mais du droit à l’autodétermination des peuples. Enfin, lorsque l’Obser-
vation générale n° 25 envisage de reconnaître des droits individuels aux savoirs 
autochtones, il s’agit avant tout de droits de propriété intellectuelle. 

Il me semble pourtant qu’il serait bénéfique d’aborder ces savoirs autochtones 
sous l’angle du DHS. 
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Ce serait important pour la protection et l’encouragement de la diversité scien-
tifique, tout d’abord. Comme je l’ai expliqué, la science contemporaine doit être 
considérée comme étant tout aussi collective et participative que certaines pra-
tiques épistémiques autochtones (elle consiste, je l’ai dit, autant en un processus 
qu’en son résultat). Par ailleurs, la science contemporaine est, elle aussi, issue 
d’un contexte culturel, qui était européen d’abord, même s’il a ensuite été « uni-
versalisé » par le colonialisme scientifiqueliv (elle est donc issue d’une culture 
aussi, voire de la convergence de plusieurs cultures différentes, plutôt que d’un 
universel préexistant) ; et, enfin, la science contemporaine est, elle aussi, trans-
mise de génération en génération (elle est donc insérée dans une « tradition » 
et une « histoire » plutôt que le résultat d’une abstraction). Il est temps dès lors 
de tourner la page de la conception poppérienne dominante de la science qui 
la conçoit comme individuelle, universelle (a-culturelle) et éternelle (a-histo-
rique). Il faudrait revenir, dans l’interprétation du DHS, à une conception plus 
collective, contextuelle mais potentiellement universalisable, et historique des 
sciences, une conception qui était déjà, contrairement à ce que l’on entend sou-
vent, celle de l’humanismelv. 

Par ailleurs, aborder les savoirs autochtones sous l’angle collectif du DHS se-
rait aussi bénéfique à ces savoirs eux-mêmes. Cela permettrait de sortir de l’ap-
proche individualisante, passive et « propriétaire » des savoirs autochtones de 
l’Observation générale n° 25. Cela conduirait aussi à saisir et protéger la struc-
ture normative propre de ces savoirslvi au sein du cadre juridique et institution-
nel public. Certes, la reconnaissance des droits de groupes, autochtones ou non, 
dans le cadre du DHS soulève des questions redoutablement difficiles. D’une 
part, il y a celle des conflits potentiels entre les droits du groupe et les droits 
individuels de ses membres, voire entre les droits des différentes communautés 
épistémiques dont la communauté publique de l’État lui-même. Cette question 
doit toutefois recevoir une réponse en matière de DHS qui diffère de la résolu-
tion des conflits entre d’autres droits. La dimension participative et donc collec-
tive du DHS et sa priorité sont décisives dans ce contexte, en effet. D’autre part, 
il y a la question de la délimitation du DHS des autres droits culturels dont il 
fait partielvii. Il me semble que le critère épistémique (il doit s’agir d’un savoir, 
même appliqué ou technique) et le critère critique (ce savoir doit pouvoir être 
contesté au sein de la communauté épistémiquelviii) permettent de distinguer les 
pratiques scientifiques des autres formes de pratiques culturelles et notamment 
des autres formes de pratiques épistémiques, par exemple religieuses. Et ce, sans 
pour autant sacrifier la diversité des pratiques institutionnelles et normatives de 
la science qui peuvent être multiples à travers le mondelix.
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Deuxièmement, la dimension collective des obligations relatives au DHS. Ces 
obligations, comme toutes les obligations en l’état du droit international des 
droits de l’Homme, sont institutionnelles en ce que leurs débiteurs sont des 
institutions publiques comme les États et parfois les organisations internatio-
nales. Le DHS n’est donc pas un droit dont les débiteurs seraient des individus. 
Ces derniers peuvent se voir attribuer des obligations de droit interne, bien sûr, 
comme en droit privé ou pénal, voire en droit social de la science. Ils ont aussi, 
je l’ai dit, des obligations tirées de l’éthique ou de l’autorèglementation de la 
sciencelx. A ce titre, on peut donc dire que les débiteurs du DHS sont nécessai-
rement des collectivités. 

Il n’en demeure pas moins que l’opposition entre obligations collectives et in-
dividuelles relatives au DHS présente aussi un intérêt, quoique dans un autre 
sens, très différent du précédent. En effet, le principe en droit international des 
droits de l’Homme est que chaque État est débiteur individuel de ses obligations 
envers les titulaires de ces droits qui sont sous sa juridiction. Cela vaut aussi 
pour le DHS. Toutefois, il y a une spécificité du DHS à cet égard : dans le cas des 
droits de l’Homme qui protègent des biens publics qui sont universels, comme la 
science pour les raisons que j’ai données dans mon introduction, les obligations 
y relatives doivent en effet aussi être considérées comme collectives. 

Ces obligations sont dues par les différents États ensemble aux personnes hu-
maines et communautés épistémiques sous leur juridiction (territoriale ou extra-
territoriale), et ces États doivent donc se coordonner et coopérer afin d’assurer 
leur mise en œuvre. Cela comprend l’obligation positive d’adopter du droit in-
ternational de la science ou de mettre en place des institutions internationales 
de la sciencelxi. Ce « devoir renforcé de coopération internationale »lxii va donc 
bien plus loin qu’une simple « responsabilité » de coopération scientifique inter-
nationale au sens de l’art. 15(4) PDESC, contrairement à ce que dit l’Observation 
générale n° 25, qui confond obligations et responsabilités de coopérationlxiii. 

La justification de la dimension collective des obligations des États relatives au 
DHS est à trouver, premièrement, dans l’universalité du bien protégé, je l’ai dit, 
mais aussi, deuxièmement, dans l’universalité des menaces qui pèsent sur lui. 
Seule une réponse coordonnée des États permet de protéger la science effective-
ment contre ces menaces universelles. Et seule une réponse coordonnée permet 
de le faire équitablement et sans qu’un État doive porter le poids de la protec-
tion de ces biens scientifiques tout seul ou de manière plus importante que les 
autres. Enfin, seule une réponse coordonnée permet de respecter la dimension 
commune du bien public « science » et la responsabilité qui s’ensuit. 
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Un exemple suffit ici à saisir l’intérêt de cette interprétation collective des obli-
gations relatives au DHS : le développement scientifique des vaccins en cas de 
pandémie mondiale. Dans ce contexte, le DHS fonde une obligation collective 
qui pèse sur tous les États ensemble, et ce afin d’assurer la protection du bien 
public universel que constituent la santé publique et la recherche y relative 
contre des menaces universelles qui pèsent sur lui et afin d’assurer une répar-
tition équitable du fardeau de cette protection. Cela vaut tant pour l’obligation 
de coopération internationale en matière de recherche en santé publique et en 
matière d’accès à ces recherches et à leurs applications que pour l’obligation de 
protection contre ses éventuels effets néfasteslxiv.
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Conclusion
Pour conclure, il me faut retracer mes pas et reprendre les réponses que j’ai don-
nées à chacune des quatre questions posées au fil cette conférence. La science 
fait bel et bien l’objet d’un droit de l’Homme depuis 1948 (1), mais si ce droit 
manque encore de pratique internationale (2), c’est notamment parce qu’il a per-
du sa dimension participative en 1966, dimension qui est désormais en cours de 
réhabilitation. Pour contribuer à cette renaissance et à des fins de clarification 
conceptuelle et normative, j’ai esquissé ce que cette dimension participative et 
collective implique pour l’objet et le contenu du DHS (3), mais aussi pour l’iden-
tité de ses titulaires et débiteurs (4).

Même s’il est vrai que nos prédécesseurs des années 1940 étaient déjà confrontés 
à des difficultés similaires à celles qui sont les nôtres dans le domaine scien-
tifique, notre situation est meilleure à un égard en particulier : nous avons la 
chance d’avoir hérité d’un droit à participer à la science en droit international 
des droits de l’Homme, un droit qui ne demande aujourd’hui qu’à être enfin in-
terprété et appliqué pour juguler l’instrumentalisation tant publique que privée 
de la science. Saurons-nous saisir ce nouveau « moment institutionnel » pour la 
science ?
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gesellschaften und rund 20 Kommissionen an und 
sie leitet mehrere grosse Forschungsunterneh- 
men. Sie versteht sich als Mittlerin zwischen 
Forschenden und wissenschaftlich interessierten 
Personen einerseits und politischen Entscheidungs-
trägerinnen und Entscheidungsträgern, Behörden 
und einer breiteren Öffentlichkeit andererseits. Die 
SAGW verfügt über ein Budget von rund 19 
Millionen Franken und wird von einem Vorstand 
mit 16 Mitgliedern aus Wissenschaft, Politik und 
Verwaltung geleitet. Im Generalsekretariat arbeiten 
16 Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter. 

ASSH
L’Académie suisse des sciences humaines et 
sociales (ASSH) communique, coordonne et 
encourage la recherche en sciences humaines et 
sociales en Suisse. En tant qu’organisation faîtière, 
elle regroupe 62 sociétés savantes et 20 commis- 
sions scientifiques. Elle dirige également plusieurs 
entreprises de recherche de taille importante. 
L’ASSH fonctionne comme intermédiaire entre d’une 
part des chercheuses et des chercheurs et des 
personnes intéressées au domaine scientifique, et, 
d’autre part, les organes exécutifs, les autorités et 
le grand public. Disposant d’un budget annuel de 19 
millions de francs environ, elle est dirigée par un 
Comité de seize membres issus de la communauté 
scientifique, de la politique et de l’administration. 
Le Secrétariat général compte seize collaboratrices 
et collaborateurs. 
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